
 

 

                                                                 

 

COLLEGE DEPARTEMENTAL des PRESIDENTS de CLUBS 
 

COMPTE-RENDU de la 2ème réunion saison 2025 - 2026 
 

Mercredi 18 mars 2026 
 

 
 
Animateur : CHARRASSE François (CD) 

 
Présents : ADAM Sébastien – BROUDIC Luc - BENHAMMOU Rachid - CORBIER Didier - 
DELORME Gérard (CD) - DUNATTE Jean François - EL BAHAOUI Lahoucine – FERREIRA 
MENDES Manuel - FERGAN Bernard - JUMEL Eric - HAITAIAN François - LACHAUSSEE 
François - LE LOUET Thierry (CD) - MARTINEZ Alain – MILLARD Emmanuel - PRUDHOMME 
François - RIJIK Samuel - ROYER Jean –TOUTOUNDJIAN Francky  
 
Excusés : MARIE Sandrino - SABANI Jean Pierre (CD)  
 

 
La réunion est ouverte à 18h35 

 
 
1.Accueil 

ü Accueil du président de Chatillon, tour de table de présentation 
 

ü Départs des Présidents de Malakoff et de Garches Vaucresson pour ne pas avoir rempli 
les documents demandés malgré plusieurs rappels 

 
 
2.Informations 
ü Départs du comité  

Ø Marie BENOIST-LUCY, 3 absences non avisées 
Ø Gérard DELORME 
Ø Elections  

ð Vice-Président délégué 
ð De 2 membres du comité dont au moins une membre, si dans les clubs… 

Ø Modifications du bureau  



 

 

 
ü Le barème disciplinaire dans les clubs :  

Ø Point de l’action 
Ø Présentation des vignettes  
Ø Les vignettes seront envoyées aux clubs et diffuser sur les réseaux sociaux du 

district 
Ø Des clips vont être tournés 
Ø Certains présidents souhaitent que les amendes figurent, les services du District sont 

en train de faire le point par club 
Ø Les clubs souhaitant des interventions directement sur place peuvent le demander 

 
ü Les déclarations en cas de tournoi avec au moins une nuit d’hébergement. 

Ø En France  
ð Si le tournoi d’accueil est homologué, rien de particulier à faire (avertir le District) 
ð Si le tournoi n’est pas homologué, ouvrir un compte via la SDJES 

Ø A l’étranger : ouvrir un compte via la SDJES 
 

ü Les actions à venir 
Ø Finales : U13 à Nanterre (remerciements), coupes des Hauts de Seine à Rueil 

(remerciements) 
Ø Auto-évaluation VSS  

ð Point du rendu 
ð Interrogation sur le rôle du référent VSS club 
ð Les Présidents font état des difficultés d’installation et de gestion des boites aux 

lettres « les papillons » 
ð Ne pas hésiter à partager les cations de chaque club, présentation par Didier 

CORBIER du livret mis en place  
 
ü Les actions misent en place par « orange » : en attente des nouvelles d’oraange 

 
ü Commission de l’engagement :  

Ø Mise en place en janvier 
Ø But de mettre en place des actions telles que « octobre rose », collecte de jouets, 

téléthon… 
Ø Informations des clubs menant ce type d’actions afin d’être soutenu par le District 

 
ü Formation « trouver des partenaires financiers » :  

Ø Malheureusement peu d’inscrit  
Ø Retour de Sébastien ADAM dont les membres de son club ont trouvé cela très 

intéressant 
Ø Demandes à ce qu’elle soit reproposée 

 
ü Compétitions et pratiques  

Ø Saison 26-27 U15F et U17F à 11 et U17 
Ø Si certains veulent continuer à 8 possible si au moins 6 équipes 
Ø Réunion pour les calendriers foot éducatif courant avril 

 
 

3.Points abordés 
ü Limitation des pouvoirs aux AG du District : pas d’avis particulier des membres du collège 



 

 

 
ü Questionnaire diminution licenciés,  

Ø clubs s’étant identifiés : Metro Antony Foot, AS Meudon, CSM Clamart Foot, Abeille 
de Rueil, CS Portugais d’Antony, Cheminots de l’Ouest AS, FC Meudon, ES 
Gennevilloise, Racing CFF, AC Boulogne Billancourt, ASEG, Antony Football Evolution, 
Levallois SC, FC Mont Val, Gennevilliers Soccer, Juventus Club Paris, Union Sevrienne 
de Futsal, AF Garenne Colombes, FC Rueil Malmaison, AJSC Nanterre, Courbevoie SF, 
FC Plessis Robinson, Villeneuve la Garenne AM, AS Ararat Issy, Finances 15ème, SCM 
Chatillonnais, Sèvres FC 92, Garches Vaucresson FC 

Ø Important de répondre afin de voir quelles actions peuvent être mises en place par le 
District 

 
ü Retour par Bernard FERGAN du conseil consultatif des clubs amateurs (FFF) dont il est 

membre. Propositions faites au COMEX : 
Ø Arbitrage : allongement de la date de couverture du club d’origine, harmonisation des 

indemnités 
Ø Reconnaissance du bénévolat 
Ø Développement du football féminin : mise en place d’une licence vétéran F, 

assouplissement des règlements des compétitions féminines, architecture technique 
féminine équivalente aux masculins 

Ø Mise en place de responsables techniques pour toutes les écoles de foot 
Ø Mutation : suppression du « hors période » 
Ø Prélèvement des frais des clubs mensualisés 
Ø Révision des indemnités de formation, en cas de signature de contrat pro 
 

ü Critérium U13 à 11 
Ø Beaucoup de u13 évoluent déjà à 11 en U14 
Ø Problème des terrains 

 
ü Critérium foot en marchant FFF 

Ø Le règlement des licences sport santé : 2. La licence "Foot Santé" permet à son titulaire 
d’exercer uniquement l’une des trois pratiques suivantes : - Foot en marchant, - FitFoot, 
- GolfFoot. Pour obtenir une licence "Foot Santé", le demandeur doit, chaque saison, 
attester avoir été examiné par un médecin l’ayant autorisé à exercer une activité sport-
santé, hors cadre compétitif, pour son bien-être physique, mental ou social. Le titulaire 
d’une licence "Foot Santé" ne peut pas prendre part, au moyen de ladite licence, à un 
match d’une compétition ou épreuve Libre, Futsal, Entreprise, Futnet ou Loisir. A 
l’inverse, le titulaire d’une licence "Joueur" peut pratiquer, au moyen de ladite licence, le 
Foot en marchant, le FitFoot et le GolfFoot. 

Ø Critères d’âge 
Ø Impossibilité aux licencié(e)s sport santé 
 
 

4.Tour de table 
ü Bernard FERGAN  estime, en se comparant aux autres membres des districts, que le 92 

est un très bon District 
 

ü François LACHAUSSEE  
Ø Remercie le District et particulièrement la 3CD pour l’aide lors de ses problèmes de 

terrain 



 

 

Ø Annonce son départ de la Présidence de Levallois en juin, il restera au club pour aider 
jusqu’en décembre, il a un successeur prévu 

 
 

Prochaine réunion sur invitation 
 

La réunion est close à 20h30 
 

François Charrasse 

 

 

 


